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EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS
ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA DIXIEME SESSION

EXTRAORDINAIRE : SEMAINE DU DESARMEMENT

Bulgarie, Cuba, Japon, Mongolie, Nouvelle-Zélande, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Philippines, République démocratigue allemande,
République démocratique populaire lao, Républigue socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique

d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Viet Nam : projet de résolution

Semaine du désarmement

L'Assemblée générale,

Notant qu'il y a eu récemment dans les domaines de la limitation des armements
et des efforts de désarmement des faits nouveaux importants qui sont encourageants
et font naître un sentiment d'espoir dans l'avènement d'un monde plus sûr,

Notant toutefois que, malgré cette évolution positive, la course aux armements
continue de faire peser une grave menace sur la paix et la sécurité dans le monde,

Soulignant qu'il est d'une importance vitale d'éliminer le risque d'une guerre
nucléaire et d'une guerre classique, de mettre fin à la course aux armements
nucléaires et aux armements classiques et de réaliser le désarmement,

Soulignant de nouveau qu'il est indispensable, pour arrêter et inverser la
COurse mondiale aux armements sous tous ses aspects, d'être soutenu par l'opinion
publique mondiale,

Tenant compte du fait que l'opinion publique mondiale souhaite voir prévenir
la course aux armements dans l'espace et la voir cesser sur la Terre,
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Notant avec satisfaction que les gouvernements et les organisations
internationales et nationales soutiennent massivement et activement la décision
qu'elle a prise à sa dixième session extraordinaire, la première consacrée au
désarmement, de proclamer la semaine commençant le 24 octobre, jour anniversaire de
la fondation de l'Organisation des Nations Unies, semaine consacrée à la promotion
des objectifs du désarmement,

Rappelant les recommandations concernant la Campagne mondiale pour le
désarmement qui figurent à l'annexe V du Document de clôture de sa douzième session
extraordinaire, la deuxième consacrée au désarmement, en particulier la
recommandation selon laquelle la Semaine du désarmement devrait continuer à être
largement observée li,

Notant qu'à sa quinz~eme session extraordinaire, la troisième consacrée au
désarmement, les Etats Membres ont appuyé l'idée de continuer à célébrer la Semaine
du désarmement,

Reconnaissant l'importance de la célébration annuelle de la Semaine du
désarmement, notamment par l'Organisation des Nations Unies,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les
mesures complémentaires prises par les Etats et les organisations gouvernementales
et non gouvernementales pour célébrer la Semaine du désarmement ~/;

2. Félicite tous les Etats et toutes les organisations gouvernementales et
non gouvernementales internationales et nationales qui ont résolument appuyé la
Semaine du désarmement et y ont activement participé;

3. Invite tous les Etats qui le désirent, lorsqu'ils prennent les mesures
voulues au niveau local à l'occasion de la Semaine du désarmement, à tenir compte
des éléments du programme modèle pour la Semaine du désarmement établi par le
Secrétaire général;

4. Invite les gouvernements à continuer, conformément à sa résolution
33/71 D du 14 décembre 1978, d'informer le Secrétaire général des activités
entreprises pour servir les objectifs de la Semaine du désarmement:

5. Invite aussi les organisations non gouvernementales internationales et
nationales à participer activement à la Semaine du désarmement et à informer le
Secrétaire général des activités entreprises:

k/ Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième session
extraordinaire, Annexes, points 9 à 13 de l'ordre du jour, document A/S-12/32,
annexe V, par. 12.

~/ A/44/446 et Add.l.
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6. Invite en outre le Secrétaire général à utiliser aussi largement que
possible les moyens d'information de l'Organisation des Nations Unies pour faire
mieux comprendre à l'opinion publique mondiale les problèmes du désarmement et les
objectifs de la Semaine du désarmement;

7. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-septième
session, conformément au paragraphe 4 de sa résolution 33/71 D, un rapport sur
l'application de la présente résolution.
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